
La Formation Civique et Citoyenne fait partie intégrante du Service Civique, ses
objectifs étant de faire se rencontrer des jeunes engagé.e.s sur le territoire et
de les sensibiliser à des enjeux citoyens à travers des temps d’échanges
dynamiques et interactifs. Elle est obligatoire* et doit être effectuée, au moins
pour moitié, au cours des trois premiers mois de mission.

Elle comprend deux volets : 
 Un volet théorique vous permettant de choisir, de préférence en accord
avec les volontaires, le ou les sujets auxquels ils souhaitent être sensibilisés
parmi les 34 propositions listées dans le référentiel des thématiques.

1.

Un volet pratique visant à démocratiser la formation « Prévention Secours
de niveau 1 » (PSC1). Elle doit être assurée par l’une des associations
agréées pour la formation aux premiers secours ou associations agréées de
sécurité civile de votre choix.

2.

*Une aide de 100 euros par volontaire est versée pour le volet théorique à l’issue du
deuxième mois de mission du volontaire.
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Cadrage de la Formation Civique et Citoyenne

La formation doit faire l’objet d’une attestation sur l’honneur, via le service
ELISA, au plus tard deux mois après la fin de la mission. L’obligation est
déclarative, cependant, en cas de contrôle de l’Agence du Service Civique,
l’affectation des aides financières doit pouvoir être justifiée.             

Source : www.service-civique.gouv.fr                                               

https://www.service-civique.gouv.fr/api/media/assets/document/referentiel-thematiques-fcc.docx
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Secourisme-et-associations/Les-associations-agreees-par-la-Securite-civile
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Secourisme-et-associations/Les-associations-agreees-par-la-Securite-civile
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Secourisme-et-associations/Les-associations-agreees-par-la-Securite-civile
https://elisa.service-civique.gouv.fr/civiqs/


                                                
                                             Respect des différences
                                                   19 et 20 novembre 2024

                

Développer une citoyenneté active
30 et 31 octobre 2024
17 et 18 décembre 2024 

                                             
                                 

Information pratique : Le repas du midi n’est pas fourni, de nombreux espaces de restauration 
se situent à proximité des salles de formation.

SESSIONS PROGRAMMÉES :

Adresses des salles de formation :

Salle Unis-Cité  7 rue des Argentiers 33000 Bordeaux

  Salle Unis-Cité  17 cours des Aubiers 33300  Bordeaux 

Contact : Thomas MENANTEAU - Chargé de Mission Service Civique
06 42 44 45 95 / tmenanteau@uniscite.fr

Rendez-vous sur https://formation.uniscite.fr/

Sélectionnez l’antenne de Bordeaux pour retrouver le détail des
formations et réaliser votre inscription en ligne ! 

INSCRIPTIONS

https://formation.uniscite.fr/index.php?do=php/formation/ajax&action=participant&todo=form_participant&formation_id=3505&page_principale=index.php
https://formation.uniscite.fr/index.php?do=php/formation/ajax&action=participant&todo=form_participant&formation_id=3504&page_principale=index.php
https://formation.uniscite.fr/index.php?do=php/formation/ajax&action=participant&todo=form_participant&formation_id=3506&page_principale=index.php
https://formation.uniscite.fr/index.php?do=php/formation/ajax&action=participant&todo=form_participant&formation_id=3506&page_principale=index.php
https://formation.uniscite.fr/

